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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la 14ème délibération n° D.89), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Cher(e)s collègues, 

 
Je vous remercie de votre présence pour ce troisième conseil municipal de l’année et notre dernier 
avant la césure estivale. Comme à l’habitude désormais, quelques éléments de synthèse de 
l’actualité municipale depuis notre dernière réunion le 22 mai dernier. Notre ordre du jour étant 
conséquent en cette belle fin de journée, je vais tâcher de rester concis. 

Le premier point, c’est de rappeler ce bel évènement qu’a constitué l’inauguration du nouveau 
centre commercial de la Belle Etoile. Comme vous le savez, les commerçants ont investi 
progressivement leur cellule entre la fin février, livraison du bâtiment, et la mi-avril. Les uns et les 
autres ont pu inaugurer comme il se doit leurs locaux, mais nous avions tous à cœur de tourner la 
page du sinistre de 2018 par une inauguration collective. Cela a été fait de belle manière le 18 juin, 
avec des animations à destination des habitants. L’occasion aussi de démontrer le dynamisme des 
commerçants et leur rôle essentiel en matière de lien social et d’animation de la vie locale. Nous y 
reviendrons au cours de nos délibérations. Rappeler aussi qu’une micro-crèche ouvrira ses portes en 
septembre et qu’une enseigne sous franchise SPAR est également attendue d’ici dans le dernier 
trimestre de l’année.  

Cela a aussi été l’occasion de constater que les travaux du futur pôle médical avancent à bon 
rythme, et là aussi, je crois que cela est source d’une satisfaction unanime : des quatre médecins qui 
voient leur projet avancer, des professionnels de santé qui les rejoindront, satisfaction de nous tous 
au conseil municipal, je veux à nouveau saluer les votes unanimes autour de ce projet que nous 
avons revu dès l’installation de cette équipe municipale pour être en adéquation avec les attentes 
des professionnels. Et évidemment, satisfaction des habitants qui d’ici quelques mois vont retrouver 
une offre médicale de proximité. Sachez que la Ville et ses élus sont au travail, un travail discret mais 
très assidu, en lien avec la Communauté urbaine et les professionnels de santé pour créer une 
dynamique pluridisciplinaire en centre-ville. Nous en reparlerons en temps voulus avec Pascale 
GALAIS et Damien GUILLARD qui suivent ce dossier avec le service Attractivité. 

Notre Ville, nous aimons en prendre soin en améliorant le quotidien ; plusieurs délibérations de ce 
soir vont l’illustrer. Je voulais vous dire que nous avons réalisé une vidéo avec le Conseil municipal 
des Enfants pour inciter les propriétaires de chiens à ramasser les déjections de leur animal. Et j’en 
profite pour dire ou confirmer que la contravention est passée de 68 euros à 135 euros pour les 
contrevenants. J’évoquais le CME et il me semble important de souligner ici devant vous chers 
collègues élus l’investissement de nos conseillers municipaux enfants avec des projets que nous 
évoquerons en séance plénière. Madame MALANDAIN et Madame NOTHEAUX se feront leur porte-
voix.  

Le 21 juin dernier, nous avons eu le plaisir d’accueillir une fête de la musique conviviale, dans l’esprit 
initial des scènes ouvertes aux pratiques amateurs. N’en déplaisent à quelques esprits chagrins (et 
dépensiers), je crois que ce modèle que nous avons pu apprécier a largement séduit et méritera 
d’être approfondi l’année prochaine et les années suivantes. Ce fût une forme d’inauguration de 
toutes les animations qui vont rythmer l’été et qui ont déjà débuté.  



 

Monti’marché d’été du vendredi, Monti’spectacles en bas de chez moi, une programmation 
culturelle riche et variée autour de notre patrimoine et de la lecture, avec Lire à l’Abbaye, la balade 
urbaine des chevalets des musiciens en lien avec l’association Les Amis des Arts, les animations au 
Centre social Jean Moulin. Et évidemment, nous aurons le plaisir d’assister au feu d’artifice le 13 
juillet qui suivra le retour d’un concert en plein air et la déambulation des lampions. Le 14 juillet, 
nous aurons à coeur de célébrer la fete nationale et de remettre grades et distinctions à nos 
valeureux sapeurs pompiers qui sont intervenus sur un terrible incendie rue René Coty; j’adresse mes 
plus sincères remerciements à nos soldats du feu. Une nouveauté également cet été en centre-ville 
sur la Cour Saint Philibert avec deux fois 3 jours avec Cour en Fête, mais gardons les surprises aussi, 
Nicolas SAJOUS est là pour coordonner toutes ces actions avec le service culturel. Réédition 
également des offres d’animation en direction de la jeunesse, avec les Monti’sport d’été, et bien sûr 
l’offre de loisirs de la Ville comme de nos partenaires associatifs. L’occasion de rappeler que notre 
Micro-Folie a pris ses quartiers d’été du 20 juin au 20 juillet au travers d’un partenariat avec l’AMISC.  

Je vais d’ailleurs demander à Monsieur Jean-Pierre Laurent, conseiller municipal que j’ai missionné 
de bien vouloir nous donner un rapide bilan de cette première saison de notre Micro-Folie itinérante 
depuis l’automne dernier.  

Avant cela, vous dire qu’avec ce fil d’animation varié, conçu par les services de la Ville dont il faut 
saluer l’investissement pour y parvenir, avec le partenariat de nombreuses associations que je salue, 
avec ces animations qui rythment l’été, je crois que l’on pourra dire que pour s’ennuyer à 
Montivilliers, il faut le faire exprès.  

Les associations montivillonnes seront d’ailleurs à l’honneur à la rentrée de septembre prochain avec 
une Fête des associations et du bénévolat, version revisitée et étendue du traditionnel forum des 
associations sportives, puisqu’il sera ouvert à toutes les associations, pour illustrer à la fois le 
dynamisme et la diversité de la vie associative à Montivilliers comme la force de l’engagement 
bénévole. Je sais que Sylvain CORNETTE est en première ligne sur cet évènement avec Agnès SIBILLE 
et Christel BOUBERT ce qui traduit un vrai travail d’équipe. 

Mais avant cette rentrée, un bel été.  

Monsieur Laurent vous avez la parole pour quelques mots d’un avant-bilan de Micro-folie puisque les 
Montivillons peuvent s’y retrouver jusqu’au 20 juillet. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 
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